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À l’instant où j’écris ces quelques mots, le congrès annuel 
des maires de France se tient Porte de Versailles à Paris. Les 
maires déplorent une multiplication des violences et réclament 
reconnaissance.

Aux difficultés chroniques de la fonction s’est ajoutée la 
progression des tensions croissantes de la société  : Gilets 
jaunes, COVID 19, émeutes, terrorisme, etc…

Ce contexte amène 40 maires à renoncer chaque mois depuis 
2020. Il me parait indispensable que l’exécutif laisse davantage 
de responsabilité et de pouvoir décisionnaire aux élus locaux qui 
s’investissent et aiment leur territoire.

C’est pourquoi, je tiens à remercier et à saluer l’engagement de 
tous les élus communaux et communautaires pour leur sens de 
l’intérêt général.

La saison estivale 2023 a été particulièrement animée avec de 
nombreuses manifestations dans toutes nos communes. Une 
excellente occasion de découvrir les atouts de notre territoire.

En parcourant ce bulletin, vous y découvrirez une mosaïque 
de citoyens qui prennent plaisir à travailler, à développer leurs 
compétences, à tisser du lien social en milieu rural.
Ils évoquent avec fierté et conviction leur parcours professionnel 
sur notre Communauté de communes.

Croyons ensemble à un avenir meilleur.

Je vous souhaite d’excellentes fêtes 
et une très belle année 2024.

Christian Croizard,
Président de la Communauté de communes Cœur de Charente, 

Maire de Mansle-les-Fontaines.
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RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
TERRITORIALE GLOBALE 
La Convention Territoriale Globale (CTG) est un partenariat entre la collectivité territoriale et la Caf. L’objectif est de favoriser 
le développement et l’adaptation des équipements et des services aux besoins des familles.
La CTG fédère et renforce la coopération entre les acteurs locaux, institutionnels et associatifs, dans les domaines de la 
petite enfance, l’enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits… Elle est 
élaborée à partir d’un portrait du territoire.
Sur notre territoire, l’étude diagnostic a clairement mis en évidence que la politique communautaire était majoritairement 
en adéquation avec les attendus des habitants de « Cœur de Charente ». Les acteurs mobilisés pour le renouvellement 
de la CTG ont eu une approche pragmatique pour élaborer des propositions en phase avec les attentes des publics visés.
Un engagement fort en direction de la parentalité a fait consensus et sera transversal au sein des actions menées.

Fresque réalisée par les jeunes du pôle de 
Vars durant l'été , avec l'aide de l'artiste Philippe 
Florant, "Face cachée" qui les a initié au graff.

4 AXES CONSTITUENT LA FEUILLE DE ROUTE DE CETTE NOUVELLE CTG. 
CHACUN D’ENTRE EUX SERA DÉCLINÉ EN PLUSIEURS ACTIONS. 

AXE 1  Garantir l’attractivité du 
territoire par la valorisation des 
services aux familles  
Un des enjeux majeurs concernera 
les modes de garde qu’ils soient 
individuels ou collectifs. En effet, 
au regard de l’évolution des besoins 
et des offres sur le territoire, une 
attention particulière sera portée sur 
les services Petite Enfance et les 
places d’accueil au sein du réseau 
des assistantes maternelles…
D’autres actions auront pour objectifs 
la continuité éducative (faciliter les 
conditions de réussite scolaire…), 
l’équité, l’accessibilité, la visibilité des 
services…

AXE 2   Permettre aux jeunes de 
choisir leur parcours (12-25 ans) 
La jeunesse sera également un des 
axes phares  : ouvrir le champ des 
possibles, soutenir et accompagner 
au quotidien le jeune dans tous les 
domaines de sa vie, être au plus près 
de la jeunesse de notre territoire…

AXE 3   Faire de la ruralité une force 
du territoire 
Dans le champ de la culture et du 
patrimoine, thématiques investies 
par la Communauté de communes, 
les objectifs seront de maintenir 
et promouvoir une offre culturelle 
accessible à tous ainsi que de 
valoriser les initiatives locales.

AXE 4   La vie sociale et l’accès aux 
droits 
Afin de faciliter l’accès aux droits 
pour tous, les enjeux seront de 
maintenir ou de développer l’offre de 
services de proximité et de mettre en 
synergie les acteurs qui orientent et/
ou accompagnent les habitants.

•••••••
En résumé, à travers cette convention, 
la communauté de communes Cœur 
de Charente a cette volonté et cette 
ambition, d’améliorer le quotidien des 
habitants, et de favoriser le bien-vivre 
ensemble.
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ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S, 
QUAND LE MÉTIER RIME AVEC PASSION ET VOCATION

Aujourd’hui, nous constatons une diminution progressive du nombre d’Assistant(e)s Maternel(le)s sur notre territoire, 
avec un métier vieillissant. Le maintien de l’offre de garde tant individuelle que collective est un enjeu pour le territoire, 
aussi la collectivité souhaite soutenir et accompagner les professionnelles actuelles et futures. Nous sommes allés à la 
rencontre de ces dernières sur un de nos Relais Petite Enfance.

Pourquoi avez-vous choisi ce métier ? 
Elsa • J’ai toujours voulu m’occuper des enfants, j’aurais 
aimé être auxiliaire, mais mes parents n’avaient pas les 
moyens de me payer la formation.
Sophie • Je souhaitais rester à la maison pour profiter 
également de mes enfants.
Céline• Ça a toujours été en moi, mon souhait était de 
devenir institutrice, mais ce n’est pas le parcours que j’ai 
suivi.  Après plusieurs années dans la grande distribution, 
j’ai décidé de me lancer comme assistante maternelle, j’ai 
mis 5 ans à faire le pas.

Aviez-vous des craintes avant de vous lancer dans la 
profession ? 
Sophie & Elsa • J’avais peur de ne pas trouver de contrats
Sophie • Allais-je bien m’entendre avec les familles ?
Céline • La crainte de me sentir isolée.
Céline & Elsa• Il fallait aussi repartir en formation  : la 1re 
partie sur 3 semaines, a été dense avec des points peut-
être trop survolés. On se sent lâchée dans la nature car la 
2e partie n’a lieu qu’un an plus tard. Il faut oser se lancer, 
même si nous ne nous sentons pas assez outillées, nous 
avons les bases.

Selon vous, qu’y a-t-il de plus compliqué dans le métier ? 
Sophie • La solitude et l’isolement.
Elsa • Les relations avec les familles surtout concernant les 
contrats.
Céline • On se pose souvent la question de savoir si l’on fait 
bien les choses.
Toutes les 4 • Quand nous rencontrons des difficultés, la 
PMI (Protection Maternelle Infantile) et le RPE (Relais Petite 
Enfance) ne sont pas assez disponibles pour répondre dans 
l’immédiateté.
Toutes les 4 • Au retour de formation, il nous est parfois 
difficile d’aborder le sujet concernant les notions 
juridiques avec les familles (elles sont nos employeurs), 
d’où l’importance d’une bonne communication et d’une 
confiance mutuelle.

À l’inverse qu’est-ce qui est le plus agréable dans ce 
métier ? 
Nous avons un rôle énorme à jouer pour les enfants. C’est 
très gratifiant de les accompagner et de les voir grandir. 
Ce sont des rayons de soleil, les enfants sont débordants 
d’amour. Jouer avec eux, chanter…, quoi de plus beau que le 
sourire et le rire d’un enfant.
La relation et la reconnaissance des parents sont très 
valorisants pour nous et notre métier.
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Une fierté à raconter ? 
Le remerciement des parents sur notre travail. Beaucoup de 
parents ont de belles attentions, lettres, cadeaux… un jour 
une maman est arrivée avec une fleur pour célébrer les 1 an 
de notre contrat. Quelle satisfaction pour nous, de se dire 
qu’ils sont contents de notre travail auprès de leurs enfants.

Avez-vous un conseil pour une future assistante 
maternelle ? 
Il faut être patiente, être vraie. Cela doit être une vocation, on 
ne fait pas ça par défaut ou autre. Une assistante maternelle 
doit aussi avoir de l’aplomb et être solide moralement car ce 
métier n’est pas toujours facile. C’est un beau métier.

 

AIDE COUP DE POUCE

Un projet d’investissement pour votre entreprise  ? 
Sollicitez l’aide Coup de pouce auprès de la Communauté 
de communes !

Jusqu’à 5  000  € mobilisables et un appui dans vos 
recherches de financements publics.
Pour vos projets d’investissement, pensez à contacter le 
service économique de la Communauté de communes 
pour vérifier votre éligibilité à l’aide Coup de pouce Cœur 
de Charente et identifier les autres sources de financement 
possibles. 
Renseignements sur https://www.coeurdecharente.fr/
fichespratiques/les-aides-aux-entreprises/coup-de-
pouce-coeur-de-charente/

Ils en ont bénéficié :  
• L’entreprise EURL Mussard (serrurerie, métallerie et 

ferronnerie) à Aigre pour l’achat d’une table de découpe 
plasma. 

• La boucherie Chez Guilin à Mansle-les-Fontaines pour 
la reprise de la boucherie Coiteux. 

• Laetitia Xavier à Saint-Amant-de-Boixe pour 
l’aménagement de son salon de coiffure, Le salon de 
Laeti.

SERVICE ÉCONOMIE
  05.45.20.09.65 

economie@coeurdecharente.fr

Le Salon de Laeti.

Relais Petite Enfance Cœur de Charente
• AIGRE   05.45.60.31.39
• MANSLE-LES-FONTAINES & antenne de ST-ANGEAU 

 07.71.35.15.46
• VARS  06.27.84.40.51 
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GENS DU VOYAGE
Cœur de Charente œuvre aux côtés de ses partenaires 
pour améliorer les conditions de vie des voyageurs et 
favoriser le vivre ensemble.
Disposer d’un habitat décent est la condition première 
pour s’insérer socialement. C’est pourquoi, dans le cadre 
du schéma départemental d’accueil des gens du voyage, 
les élus communautaires se sont engagés à aménager 
des terrains familiaux à Aigre pour 7 familles de voyageurs 
sédentarisées depuis longtemps sur la commune. 
Les travaux débuteront au 1er semestre 2024. 
Début 2025, les familles bénéficieront alors des commodités 
essentielles, tels des sanitaires et une pièce commune avec 
les équipements nécessaires pour cuisiner et laver le linge.
Accompagnée par l’équipe du chemin du hérisson, le GIP 
(Groupement d’Intérêt Public) Charente Solidarité et les 
bailleurs sociaux, la communauté de communes recherche 
aussi des solutions complémentaires pour les familles qui 
sont encore sans solution d’habitat adapté.

Le SMAGVC au service des communes et de la 
Communauté de communes pour gérer les stationnements 
de gens du voyage
L’itinérance estivale est ancrée dans les habitudes des 
familles de voyageurs, qui viennent temporairement 
s’installer dans les communes de Cœur de Charente. Afin 
de veiller à la bonne acceptation et la cohabitation entre 

«  gadgés  » (sédentaires) et voyageurs, Philippe Boireaud, 
Vice-Président en charge des affaires sociales à la 
Communauté de communes travaille étroitement avec un 
réseau d’élus municipaux. Les habitudes collaboratives de 
travail permettent d’apaiser les échanges et de favoriser le 
dialogue. À compter du 1er janvier 2024, le SMAGVC sera 
désormais l’interlocuteur privilégié des élus communaux 
et communautaires pour coordonner la gestion de ces 
stationnements et veiller au respect des règles en vigueur.
La création d’une aire aménagée et dédiée à ces 
stationnements est inscrite au plan de mandat de la 
Communauté de communes, qui compte sur l’appui et le 
rôle facilitateur de la Préfecture de la Charente et l’expertise 
du SMAGVC. 

La jeunesse, une priorité commune
La tendance nationale du vieillissement de la population se 
retrouve également sur le territoire de Cœur de Charente. 
Chez les familles de voyageurs, la tendance est tout autre. 
La scolarisation des enfants et l’accès à l’emploi des jeunes 
adultes constituent deux champs d’action prioritaires 
des acteurs locaux, pour que les voyageurs prennent la 
place qui leur revient et prennent part à la vie du territoire. 
«  Apprendre à se connaître, c’est aussi apprendre à se 
respecter »

Permettre l’accès au logement 
des personnes défavorisées 
et/ou vulnérables est le fer de 
lance du GIP, qui accompagne 
les collectivités et leurs élus à 
trouver des solutions et déployer 
des offres d’habitat adapté aux 
besoins des habitants. Manuel 
Gomez architecte a été recruté 
pour étudier le coût et la faisabilité 
technique de logements adaptés 
pour les voyageurs.

 05.45.24.46.46

Le rôle de la médiation sociale 
assuré par les équipes du chemin 
du hérisson est fondamental tant 
pour améliorer l’accès aux droits 
des voyageurs que pour favoriser 
le respect mutuel.
L’association basée à Aigre est 
très présente dans le quotidien 
des familles mais aussi auprès 
des élus pour faire le lien et 
apaiser les tensions, le cas 
échéant.

 06.79.42.31.84

À compter de janvier 2024, le 
syndicat mixte pour l’accueil des 
gens du voyage accompagnera 
la Communauté de communes 
dans la gestion des équipements 
dédiés aux gens du voyage et les 
stationnements.

 05.45.94.84.00

Ils sont partenaires de la Communauté de communes :
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PORTRAITS

COLIN WOLFENDEN 
Colin, anglais d’origine, loue des chambres d’hôtes à Mansle-
les-Fontaines depuis 1 an. 

Depuis quand êtes-vous en France ? 
Je suis arrivé en France avec mon mari 
il y a 5 ans ; en fait nous sommes ar-
rivés de Chine directement à Mansle ! 
Après 7 ans passés en Chine, la vie 
tumultueuse, à travailler dur, il était 
temps de se poser, d’arrêter de voya-
ger. « Time to stop » !

Quel est votre métier ?
Je suis styliste, ce qui m’a amené 
à voyager énormément à travers le 
monde.

Vous ne souhaitiez pas habiter en 
ville ?
Non, vraiment pas. Nous souhaitions 
trouver un lieu calme à la campagne, 
sans personne autour  ! Nous avons 
d’abord eu l’intention de revenir en 
Angleterre et finalement l’idée de venir 
habiter en France nous a séduite.

Comment êtes-vous arrivés à 
Mansle ? Une question que l’on doit 
souvent vous poser !
Complétement par hasard. Après 
avoir sillonné la France, visité de 
nombreuses maisons, contacté de 
nombreuses agences immobilières, 
l’agence Legett à Mansle nous a fait 

visiter cette maison. Un critère impor-
tant tout de même, la proximité d’un 
aéroport avec un accès facile (la RN10 
est idéale), pour pouvoir regagner l’An-
gleterre où nous avons nos familles. 

Pourquoi avoir choisi cette activité 
de chambre d’hôtes ? 
C’est réellement ce qui a condition-
né notre installation en France. Nous 
cherchions une maison qui nous per-
mette de proposer cette activité. J’ai 
vu immédiatement le potentiel de 
cette maison et surtout la présence de 
l’eau, de la Charente  ! Nous avons eu 
un «  good feeling  »  ! Travaillant dans 
les milieux artistiques, du design, j’ai 
imaginé ce que pourraient être ces 
chambres d’hôtes.

Pourquoi  participer à l’opération 
Paniers gourmands de la CdC ? 
C’est un vrai plus car ce sont vraiment 
des produits locaux, de producteurs 
de proximité. On fait souvent des 
échanges avec mes locataires car les 
fidèles m’apportent des produits de 
chez eux et moi je leur offre ceux d’ici.

Quels sont selon vous les freins à 
l’installation ? 
La barrière de la langue est bien évi-
demment un premier obstacle mais 
nous avons eu un très bon accueil des 
personnes rencontrées, l’agence, le 
notaire, les artisans…

Cela fait un an que vous louez 3 
chambres d’hôtes ?
Exactement et les retours sont excel-
lents. 

Le réseau anglais doit aider ?
En fait pas tant que ça. Nous passons 
par les plateformes de réservation 
classiques.
La RN10 est un vrai avantage pour les 
personnes qui traversent la France soit 
en tant que touristes, soit pour le tra-
vail. Ils font une halte à Mansle !

D’où provient votre clientèle ?
Nous avons eu des Belges, Allemands, 
des Anglais, beaucoup de Français 
également et des touristes en prove-
nance de Dubaï qui voulaient acheter 
une maison en France.

Êtes-vous aujourd’hui pleinement 
satisfait de la vie que vous menez à 
Mansle ?
Totalement et je ne regrette à aucun 
moment ce choix de vie. Mansle, la 
Charente et cette activité sont arrivés 
au bon moment dans notre vie. Et nous 
avons rencontré de belles personnes. 
Il ne me reste plus qu’à travailler mon 
français pour que tout soit parfait !

COLIN WOLFENDEN
12 rue du Château, 

16230 MANSLE-LES-FONTAINES
info@no12rueduchateau.com

 06.41.92.68.77



-     8     -

ENTREPRISES THORIN-VRIET 
La 3e génération de l’entreprise familiale Thorin créé en 
1922, continue sa très belle ascension avec à sa tête 
Franck Thorin. Trois chiffres clés : 115 salariés, 110 cars et 

9 millions d’euros de chiffre d’affaires sur les deux sociétés.

Qui a créé l’entreprise ?
Mes grands-parents, en 1922, avec une activité de lignes 
régulières en autocars étendue à partir des années 60 au 
transport scolaire dans le Nord Charente en installant des 
dépôts annexes sur Villefagnan, Champagne-Mouton, etc. 

En quelle année arrivez-vous à la tête de l’entreprise ?
J’intègre l’entreprise en 1989 alors même que je me 
destinais à tout autre chose, pilote dans l’aéronavale.

Comment s’est faite la transmission ?
Au décès de mon père, j’ai fait le choix d’abandonner mon 
projet, d’intégrer l’entreprise et de travailler avec mon oncle. 
Mon cousin Louis me rejoint en 1992.

Vous passez les diplômes requis et suivez les formations 
indispensables et très vite vous avez l’envie de passer à 
la vitesse supérieure ? 
Oui tout à fait  ! Et les opportunités vont se présenter et 
se succéder, avec tout d’abord en 1997, le rachat d’une 
entreprise à Lesterps près de Confolens, puis une autre à 
Ansac/Vienne, 2 ans après. En 2002, je me rapproche de 
Bernard VRIET et ensemble on répond à l’appel d’offres du 
Département, compétent pour les lignes régulières.

Mais vous ne vous arrêtez pas là !
Effectivement, Bernard Vriet va nous vendre l’entreprise fin 
2004 (20 cars). Nous rachetons Dumontet en 2007 (10 cars). 
Rien n’est facile néanmoins et on va traverser une période un 
peu compliquée sur le marché des transports scolaires avec 
une concurrence féroce, qui me forcera à nous réinventer en 
2018 pour ne pas revenir à la case départ.

Il y a un vrai tournant en 2019 ?
Oui, GrandAngoulême nous invite à répondre à l’appel 
d’offres de sous-traitance STGA. 
Nous le remportons, achetons les cars, un dépôt à Gond-
Pontouvre et recrutons les conducteurs en 4 mois ! 
Puis en 2021 la Région Nouvelle Aquitaine nous attribue 3 
lots sur les 4 des lignes régionales en Charente pour 7 ans.

Qu’est ce qui est le plus compliqué aujourd’hui ?
Sans doute le recrutement, le management et la fidélisation 
des collaborateurs.

Comment avez-vous abordé le virage de la transition 
énergétique ?
Dans le cadre de nos marchés de transport public 
(transport scolaire) et concessions de services publics 
(lignes interurbaines), nous nous sommes engagés dans 
le verdissement de nos autocars. Ainsi, pour remplacer le 
diesel classique dérivé du pétrole (gasoil B7) l’entreprise 
utilise depuis 2 ans des carburants alternatifs :
*Le biocarburant HVO : Il s’agit d’un gazole de synthèse 
100% d’origine renouvelable ; les matières premières sont 
uniquement des matières résiduelles ou des co-produits 
(comme les graisses animales et les huiles usagées de 
cuisson). Une réduction jusqu’à 90% des émissions de CO2 
est garantie par rapport à un diesel classique
*Le biocarburant B100, carburant 100 % végétal à base de 
colza français. 23 de nos véhicules fonctionnent avec.
*Le Gaz Naturel pour Véhicule (bioGNV) : nous avons investi 
en 2022 dans une station privative d’approvisionnement en 
gaz, une des seules en Charente pour approvisionner 13 
véhicules à ce jour.

La formation de vos salariés est également une priorité ?
Effectivement et le panel est varié : formation à l’écoconduite 
et à la prévention du risque routier grâce à un simulateur, 
relation à la clientèle, secourisme...

Cars Thorin SARL
Av Paul Mairat, 

16230 MANSLE-LES-FONTAINES
 05.45.22.20.05
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ISABELLE PLOQUIN  
Médecin généraliste à Luxé depuis 12 ans et mère de 3 enfants.

Depuis quand exercez-vous 
sur le territoire ?
J’ai commencé à exercer à l’âge de 
27 ans en sortant des études que j’ai 
faites à Limoges, par des remplace-
ments. J’ai eu l’occasion de partir en 
missions humanitaires durant ma 
formation et je me suis posée la ques-
tion de travailler dans les Dom-Tom. 
Mais finalement mes attaches étaient 
trop importantes  en Charente et en 
Nord-Charente puisque ma famille est 
d’ici !  

Comment vous est venue l’envie 
d’être médecin ?
Je ne sais pas exactement mais en re-
vanche je sais que depuis toute petite, 
dès l’âge de 5 ans, je veux être méde-
cin. C’est donc une vraie vocation !

Qu’est-ce qui a conditionné votre 
choix d’exercer en milieu rural ? 
Etant issue du milieu rural, j’ai 
conscience d’une qualité de vie idéale 
et d’avoir des conditions de travail pri-
vilégiées en milieu rural. J’ai besoin de 
la nature autour de moi. C’est d’ailleurs 
ce qui a conditionné mon choix d’être 
médecin généraliste.
La culture (les spectacles, les festi-
vals) a également guidé mon choix de 
revenir en Charente, surtout à 27 ans ! 
Nous sommes bien situés géographi-
quement ; pas loin de Bordeaux, de la 
mer, ni même de la montagne.
Concernant l’articulation entre ma vie 
professionnelle et ma vie de maman, 
j’ai aussi la chance que ma famille ait 
pu être assez disponible, ce qui est 
tout de même un grand confort.
J’ai par ailleurs le sentiment que mon 
travail est très varié avec des relations 
de très bonne qualité, un vrai rapport 
de proximité avec les habitants.  

Quels sont les freins pour un jeune 
médecin à s’installer sur un territoire 
rural ?
Je suis convaincue qu’il n’y en a pas 
vraiment si ce n’est la mobilité. Tout 
est mis en œuvre aujourd’hui pour 
qu’il ne soit pas tout seul grâce aux 
maisons de santé pluridisciplinaires, 
comme notre MSP Mansle-Luxé. Il y a 
par ailleurs de nombreux services pro-
posés (écoles, commerces, etc). 
Il faut provoquer les occasions, les for-
mer, leur montrer la qualité de vie, la 
relation à la patientèle.

Vous côtoyiez ces futurs médecins ?
En tant que maître de stage j’accueille 
effectivement des étudiants. La trans-
mission est importante pour moi. Je 
joue à cette occasion mon rôle d’am-
bassadrice du territoire en leur faisant 
découvrir les richesses de la ruralité, 
de notre terroir.

Vous avez le sentiment que votre 
métier a évolué ?
Notre champ d’actions s’est élargi ! Ce 
qui a changé c’est qu’aujourd’hui nous 
travaillons en équipe, avec les autres 
corps de métiers ce qui permet des 
temps d’échange, de partage et la mu-
tualisation de services. 
Nous appartenons à la CPTS Terre du 
milieu (Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé) qui est vraiment 
très dynamique sur le Nord Charente, 
avec notamment mes jeunes collè-
gues qui s’investissent dans l’asso-
ciation, des femmes qui sont d’ailleurs 
pour beaucoup originaires d’ici.

Le cabinet fait partie de la Maison de 
santé Mansle-Luxé ?
Cette structure associative nous per-
met des temps de concertation, de 
coordination. Cette volonté de travail 
en commun est doublée d’une volonté 
plus large des autorités 

de santé de travailler sur la notion de 
santé publique et de prévention. 

Des projets à moyen ou à long terme ?
Notre cabinet à Luxé va s’agrandir car 
il nous faut des bureaux complémen-
taires pour accueillir tout le monde et 
être regroupé : une infirmière de santé 
publique, le cabinet d’infirmières, un 
interne, une salle d’urgence.
Et plus personnellement, je ne ferme 
pas la porte à repartir en mission hu-
manitaire un jour ! 

Liste des médecins généralistes du 
territoire Cœur de Charente :
Les docteurs T. AVENEL, K. AKEL, 
J-L. BARRET,  A. BÉNÉTEAU, 
M. BÉNÉTEAU, A. BONNEAU, C. COLIN, A. 
DUBOST, C. FARLET-BARON, L. GENDRE-
HENRY, M. GLAVIER, Y. LAROZE, 
N. MATHIEUX, B. PALLOT, A. PIGNOUX 
RAGOT, I. PLOQUIN, M-P. RAYMOND, 
Cy. RIEUTORD, Ch. RIEUTORD 
O. RIMKUS, S. SAUTEREAU, J. TRAWALÉ, 
A. TROUVÉ, J-P WILLAUMEZ.
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MARIE-PIERRE TINARD 
Enseignante depuis 19 ans et directrice de l’école de 
Fontclaireau depuis 11 ans.

Avez-vous toujours enseigné en mi-
lieu rural ?
Oui j’ai commencé à enseigner à Char-
mé pendant 6 ans puis je suis venue à 
Fontclaireau.

Vous êtes native du territoire ?
Je suis native d’Angoulême, j’ai fait 
ma scolarité à Ma Campagne et nous 
sommes venus habiter à Mansle pour 
mon entrée en 6e. J’ai fait mes études 
à Poitiers pour finalement revenir à 
Angoulême pour ma préparation du 
professorat des écoles.

Le nombre d’enfants accueillis est-il 
le même qu’il y a 11 ans, à vos dé-
buts ?
Aujourd’hui à Fontclaireau il y a 2 
classes avec des niveaux mixtes  ; 
56 élèves à mon arrivée contre 29 
aujourd’hui. Cette baisse du nombre 
d’enfants est un constat général pou-
vant être liée à la démographie de la 
Charente.
La question du lieu de travail des pa-
rents est également un sujet. Nous 
avons la chance d’avoir la RN10 qui 
dessert facilement la commune et la 
majeure partie des parents d’élèves 
travaillent sur Angoulême. 

Pourquoi avoir fait ce choix de tra-
vailler en milieu rural ?
J’ai toujours choisi des écoles de 2 
classes maximum. J’apprécie la proxi-
mité avec les élus et le tissu associatif. 
Cela permet de monter des projets plus 
rapidement et d’être très proche des pa-
rents d’élèves. Le rapport à l’enseignant 
est différent. Les parents s’investissent 
énormément lors des évènements et ils 
nous font confiance.

Êtes-vous soutenue par les collecti-
vités, mairie et CdC ?
La commune favorise ce lien de proxi-
mité avec des actions menées toute 
l’année. L’implication, l’investissement 
de chacun participe à cette bonne 
ambiance. La Communauté de com-
munes nous permet un accès à la 
culture avec les spectacles proposés 
toute l’année. 

Est-ce que les jeunes diplômés choi-
sissent d’eux-mêmes de venir ensei-
gner en milieu rural ?
Les 2 enseignantes sont MAT (maître 
d’accueil temporaire) et accueillent 
des stagiaires de l’INSTE d’Angoulême 
qui préparent leur concours. Ils vont 
choisir en priorité la proximité et la 
ville…à partir de Mansle-les-Fontaines 
c’est le Nord  ! Nous avons donc du 
mal à avoir des stagiaires. Le nord fait 
peur, le triple niveau aussi !
Mais une fois qu’ils ont testé, ils 
changent d’avis. Ils sont ravis du 
cadre, de la cour, l’environnement ru-
ral et ils trouvent que finalement c’est 
très dynamique ! L’enseignement est le 
même mais dans des conditions en-
vironnementales exceptionnelles. Les 
enseignants qui choisissent une école 
rurale habitent souvent en milieu rural.

Les enfants de Fontclaireau 
connaissent-ils et vont-ils à An-
goulême ?
La plupart connaît la zone commer-
ciale mais ne va pas toujours jusqu’au 
centre-ville. On se rend donc une fois 
par an à Angoulême pour diverses ac-
tivités. Cette année nous y sommes 
allés en train au départ de Luxé. Grâce 
à un dispositif de la Région Nou-
velle-Aquitaine, les écoles ont droit 
à un voyage A/R par an en train TER 
pour 1€/enfant. 

Quel est le projet pédagogique qui 
vous tient à cœur ?
On mène un projet environnemental 
depuis quelques années mais cette 
année on va déposer un dossier de 
labellisation de l’école « E3D » (École 
ou Établissement en Démarche glo-
bale de Développement Durable) dé-
veloppée par le ministère chargé de 
l’éducation nationale. On a une mare 
pédagogique, un potager, un compos-
teur et puis nous faisons de nombreux 
apprentissages à l’extérieur. 
On aimerait poursuivre la démarche en 
aménageant la cour afin de créer des 
zones de bien-être pour les enfants, 
des îlots dédiés, des zones de calme, 
d’autres plus dynamiques... pour se 
sentir aussi bien dans la classe que 
dans la cour.

Une nouveauté en terme de forma-
tion ?
Oui notamment lié à la formation à 
l’anglais avec un cursus anglais ren-
forcé pendant 2 ans et surtout un nou-
veau dispositif Erasmus mais pour les 
enseignants qui va nous permettre de 
partir une semaine en Irlande en im-
mersion dans une école.
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PIERRICK & FABIAN 
COYAUD 
Agriculteurs de père en fils… Pierrick, le 
père (également maire de Fontenille) 

et Fabian, le fils sont installés à Fontenille pour 
faire un « métier-passion ».

Pierrick Coyaud  : Vos parents avant 
vous étaient déjà agriculteurs ?
Mes parents étaient déjà installés en 
tant qu’éleveurs laitiers. Je les rejoins 
en 1996 et on a constitué un GAEC tous 
les trois. En 2008, le lait ne marche pas 
très bien. On décide alors d’arrêter et 
de créer un atelier d’engraissement de 
taurillons jusqu’en 2014, date d’arrivée 
de la tuberculose et donc l’abattage 
total du troupeau.

Pierrick Coyaud : Pourquoi avoir fait 
ce choix d’être agriculteur ?
Cela s’est présenté comme une évi-
dence vu que c’était l’activité de mes 
parents  et j’ai toujours aimé ça  ; j’ai 
été élevé au milieu des bêtes. Même 
si mes parents ont bien essayé de me 
décourager !

Fabian, à quel moment faites-vous 
le choix de rejoindre votre père dans 
son activité ?
Très tôt  ! J’ai également été élevé 
dans ce milieu mais je me suis quand 
même posé la question sérieusement. 
Par contre j’ai eu l’envie de diversifier 
notre activité. J’ai fait de nombreuses 
formations et en 2021 je rejoins 
mon père. On décide ensemble de 
se concentrer sur la vente de four-
rage (luzerne et foin), d’élever des 
brebis (on est naisseur et engrais-
seur) pour la vente de viande et de 
produire du jus de raisin pétillant.

Fabian, vous avez 23 ans, quel 
cursus avez-vous suivi ?
J’ai passé un BAC Pro puis un 
BTS Analyse Conduite et Straté-
gie d’une Exploitation. J’ai ensuite 
préféré partir pour apprendre 
notamment au Sénégal puis au 

Tchad. J’ai inté-
gré l’AFDI (Agriculteurs 
Français et Développement Inter-
national) dont je suis devenu vice-pré-
sident.

Comment l’exploitation est-elle 
structurée ?
Il s’agit d’un système agroécologique 
avec une démarche environnementale 
poussée. On est notamment passé 
en semi-direct. C’est-à-dire que l’on 
ne travaille plus les sols, on sème 
en direct et on est dans un système 
conventionnel mais ultra raisonné.

Comment faites-vous évoluer ces 
nouvelles techniques agricoles et les 
modes de gestion ?
On essaye de repenser nos stratégies 
grâce aux échanges avec les autres 
agriculteurs, via le CIVAM. On confronte 
nos expériences, nos astuces. Ce qui 
nous intéresse c’est la durabilité.

Quelle est la réalité aujourd’hui du 
métier d’agriculteur ?
Les banques ne prêtent plus, le prix du 
gasoil augmente, le prix des engrais a 

été multiplié par 3 et la TVA a aug-
menté….Les aides européennes ont 
diminué, baisse du coût des céréales. 
Malgré des rendements corrects, on 
vit au jour le jour et on a le sentiment 
de travailler pour les autres…

Qu’elles sont les solutions pos-
sibles ?
• La diversification
• La mutualisation - Mutualisation 
technique pour l’achat de matériel 
agricole (on adhère à la CUMA de 
Puyréaux) et on réfléchit à la mutuali-
sation du personnel. On s’est diversifié 
donc on a dû embaucher. On a gardé 
un jeune de 23 ans qui vit à Cellettes 
et qui a été apprenti pendant 5 ans. On 
aimerait le garder avec nous et mutua-
liser avec un autre agriculteur.
• L’autre solution pour s’en sortir et 
moins dépenser c’est de maîtriser la 
chaîne complète, l’ensemble du cycle : 
on fait toutes nos semences, on récu-
père l’eau de pluie, on fait de la méca-
nique, on va installer des panneaux 

photovoltaïques….
• Une autre solution serait de 
trouver des investisseurs.

Comment les collectivités 
peuvent-elles aider ?
Notre activité maraîchage est 
anecdotique aujourd’hui et a 
chuté après le COVID. Une idée 
serait de travailler avec les col-
lectivités pour fournir les écoles 
du territoire en fruits et légumes 
en créant une forme de centrale.

Ferme du Petit Pontil
2 chemin du Moulin rompu, 

16230 FONTENILLE
 06.17.02.42.55 (par SMS)
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DES TEMPS DE RENCONTRE

Un road-trip au pays de la mobilité aventureuse !
Avril 2023 à avril 2024
Un voyage à trois en voiture électrique, à pied, à vélo… pour aller 
à la rencontre des hommes et des femmes du territoire et se 
poser la question de comment on se déplace à la campagne, 
comment on vit en milieu rural ? 

Dans les coulisses d’une station d’épuration 
St-Amant-de Boixe, le 16 mars
Les éco-délégués du collège de St-Amant-de-Boixe ont pu 
bénéficier de l’expertise du service assainissement de la 
Communauté de communes, dans le cadre du dispositif 
scolaire Mon Territoire au Fil de l’Eau mis en place par le SIAEP 
Nord-Ouest Charente pour comprendre le parcours des eaux 
usées.

Festival Graines de mômes
Du 21 mars au 21 juin 
Porté par le Département, Cœur de Charente propose des 
spectacles et animations aux Maisons de Petite enfance et au 
tout public. 

Les jeunes s’animent !
Aigre, en mai 
Activité Koh Lanta au centre de loisirs communautaire à Aigre 
parmi de nombreuses autres propositions pour les petits et 
les grands.
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Le Néolithique s’affiche !
Barro, du 16 au 24 septembre 
Les mégalithes du Ruffécois et des partenaires du Loudunais, 
Thouarsais et Deux-Sèvres se sont affichés à Barro lors du 
festival Barrobjectif.

Un riche programme de valorisation du patrimoine roman
Juillet et août 
Des visites guidées, expositions, spectacles sont organisés 
tous les ans afin de valoriser le patrimoine roman.

1re édition des Instants Nord Charente
Abbaye de St-Amant de Boixe, 1er juin 
L’office de tourisme Destination Nord Charente a proposé 
une journée d’échange avec les acteurs du tourisme, 
les partenaires locaux afin de préparer au mieux la 
saison estivale. Une occasion également de partager la 
documentation touristique des différents sites de visite.

La Communauté de communes se mouille et ouvre sa piscine 
communautaire 
Mansle, de juin à août
Les élus de la CdC ont souhaité ouvrir aux scolaires et au tout 
public la piscine communautaire de la Doue à Mansle dès le 
mois de juin et tout l’été, malgré un contexte inflationniste.

Quand tous les agents de la Communauté de communes 
se retrouvent…
Tusson, 22 juin 
Nouvelle journée de cohésion avec l’ensemble du personnel. 
Tous étaient réunis à Tusson autour d’un rallye patrimoine.
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Les rencontres de la création-reprise
Abbaye de St-Amant-de-Boixe, 14 novembre 
Ce forum était organisé pour les porteurs de projet qui 
souhaitent se lancer et créer leur entreprise en partenariat 
avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la Charente.

La culture à portée de main pour nos scolaires  
Grâce au partenariat avec l’association 3aiRes, 6 spectacles 
ont été proposés cette année. 14 écoles ont pu y assister soit 
967 enfants au total.

Journée des maires 
Maine-de-Boixe, 19 octobre 
Les maires ont pu rencontrer différents interlocuteurs afin 
d’être aiguillés sur les aides financières de l’État, de la Région, 
du Département ou encore de la Fondation du patrimoine ainsi 
que sur les aides techniques de l’ATD16, du CAUE et du PETR 
du Pays Ruffécois au service des collectivités locales.

Le Nord Charente s’expose à Angoulême
Espace Carat, du 29 septembre au 1er octobre
La Communauté de communes Cœur de Charente était 
présente avec le PETR du Pays Ruffécois et la Communauté de 
communes Val de Charente au Salon de l’habitat d’Angoulême 
pour promouvoir le territoire et inciter à l’installation dans le 
Nord Charente.
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FOCUS

Musée du miel et de la truffe
Spécialisé dans la production 
de miels naturels parfumés, 
Franck Galoger et son père avant 
lui, ont rassemblé une quantité 
incroyable d’objets divers, de 
matériels d’apiculture de 1900 
à nos jours qui montrent que les 
techniques de récoltes du miel 
ont bien évoluées. De nombreux 
autres objets sont consacrés à la 
truffe. Expo gratuite et ouverte à 
tous sur RDV au 05.45.68.63.09 
ou 06.12.88.54.52

Deux autres producteurs sont 
installés sur la commune : Olivier 
Bois (cultivateur de céréales et 
producteur Bio d’huiles végétales), 
la Ferme St-Isidore (maraîcher et 
éleveur de volailles).

Mairie de St-Ciers  05.45.22.23.98        mairie-saint-ciers@wanadoo.fr 
Site Internet : saint-ciers-sur-bonnieure.fr
Bibliothèque intercommunale gérée par le  SIVOM Puyréaux/Saint-Ciers/Nanclars : 

 05.45.22.51.81         bibliosaintciers@orange.fr

St-Ciers, «  la ville d’eau  », se situe 
au confluent de la Tardoire et de 
la Bonnieure. Elle s’est d’ailleurs 
appelée dans un premier temps Saint-
Ciers/Tardoire, comme en témoigne 
l’inscription encore visible sur le fronton 
de l’ancienne gare du Petit Mairat.
Les très nombreux ponts et passerelles, 
lavoirs et fontaines, témoignent de 
cette présence de l’eau.
Mme le Maire, Anne Teillet précise 
également que la commune est bâtie 
sur le 3e aquifère* de la Charente qui 
alimente 11 communes en eau potable. 
En cette année 2023, une nouvelle 
usine de captage et traitement de l’eau 
vient d’être construite par le SIAEP 

Karst de la Charente afin d’atteindre un 
volume d’eau encore plus important et 
pourra en cas de nécessité alimenter 
davantage de communes jusqu’à La 
Rochefoucauld.
La commune n’oublie pas ses habitants. 
Depuis 2020, l’équipe municipale 
distribue une galette des rois à 
toutes les familles et habitants de la 
communes ainsi qu’aux enfants de 
l’école. Elle propose aussi des temps 
de rencontre en collaboration avec 
l’association CYRICUS pour tisser et 
maintenir du lien. La présence du Bar la 
Tardoire, de l’école et de la bibliothèque 
participe à créer le dynamisme de St-
Ciers. 

SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE

* Terrain perméable permettant le captage de l’eau

Soirée jazz manouche pour la fête de la musiqueLa bibliothèque Le Petit Mairat accueille l’école de 
St-Ciers pour des ateliers lecture

COMMUNES
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SAINT-AMANT-DE-BOIXE

À VOIR, À FAIRE :
• sentier de randonnée balisé, petit patrimoine, jardin du Gui, parc de l’Abbaye. 
• hébergements touristiques

Mairie   05.45.39.72.15     Site Internet : saint-amant-de-boixe.fr
Espace d’architecture romane  05.45.94.24.27  Site Internet : abbayesaintamantdeboixe.fr

Nul doute que les nombreuses occupa-
tions humaines ont été facilitées par la 
position géographique de la commune 
ainsi que la présence de la forêt de la 
Boixe au nord et du fleuve Charente au 
sud.
Elle englobe trois vallées d’affluents : les 
Sept-Fonts, le Javart et le Nitrat. 
De l’Antiquité, il subsiste encore le tracé 
de deux voies romaines : la voie Agrippa 
(Lyon-Saintes) et la voie Rom-Périgueux.
La commune de St-Amant-de-Boixe s’est 
développée au fil des siècles autour de 
son fer de lance qu’est l’abbaye puis en 
2008 avec l’Espace d’Architecture ro-
mane, pour proposer à ses habitants un 
cadre de vie agréable. 
«  Toutes les actions engagées par la 
municipalité ainsi que les associations 
très actives, participent au dynamisme, 
à l’embellissement et à l’attractivité de 
la commune » soulignent Mme le Maire, 
Françoise Giroux-Mallot et son équipe 
municipale. 
La commune est dotée de tous les 
commerces, services indispensables et 
professionnels de santé, de plusieurs 

artistes et artisans d’art, d’une école ma-
ternelle et d’une école primaire, ainsi que 
d’un collège.

Le pôle touristique propose des anima-
tions estivales (vidéo-mapping, spec-
tacles de feu, concerts) et tout au long 
de l’année, des expositions dans la salle 
voûtée du cellier (enluminures, artisanat 
d’art, expo photos…)
Le dernier projet en date va participer à 
cet attrait touristique. Une aire de cam-
ping-cars va voir le jour l’été prochain. 
Elle est située à mi-chemin entre la zone 
commerciale de la Gagnerie et l’espace 
d’architecture romane. 
En effet, près de 10  000 
visiteurs sont venus 
découvrir l’Espace d’Ar-
chitecture romane cette 
année. «  Il est donc éga-
lement important de soi-
gner les entrées de bourg 
et de travailler à la végé-
talisation du centre bourg 
qui a été entièrement 
aménagé. »

FOCUS

Dès le VIIe siècle une église et 
son cimetière sont attestés. Les 
comtes d’Angoulême y fondent 
un monastère bénédictin à la fin 
du Xe siècle. Celui-ci se développe 
et abrite une communauté de 40 
moines environ. Le développe-
ment de l’abbaye est stoppé par 
la guerre de Cent Ans, puis par 
les guerres de Religion. En 1791, 
les bâtiments abbatiaux sont ven-
dus à des particuliers, et l’église 
devient paroissiale. La commune 
devient chef-lieu de canton, ce qui 
l’aide à son développement face 
aux autres bourgs dynamiques 
tel Vars, Montignac-Charente ou 
encore Mansle.
En 1840 l’église est classée au 
titre des Monuments Historiques. 
Vers 1880, avec le développe-
ment du sentiment républicain, 
une imposante mairie-école-jus-
tice de paix est édifiée. 
Les bâtiments monastiques, 
classés monuments historiques 
en 1935, sont rachetés par la 
commune en 1973 qui n’aura de 
cesse de préserver et de restau-
rer son patrimoine. 
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TUSSON

FOCUS

L’espace Couvent des Hommes
La commune a acquis le Couvent 
des hommes, vestige partiel 
d’un vaste prieuré Fontevriste 
mixte en partie démantelé après 
la Révolution. Il a fait l’objet de 
nombreuses campagnes de ré-
habilitations. La municipalité 
accentue aujourd’hui la valorisa-
tion de ce lieu qui mélange patri-
moine bâti et végétal. 
Les orientations choisies privi-
légient les volets humains et so-
ciaux avec notamment l’installa-
tion du Verger de l’altérité pour 
l’accueil de personnes autistes.
Les projets à venir à savoir 
l’achat de bâtiments, permettra 
notamment l’installation de nou-
veaux artisans et la découverte 
de l’histoire du lieu.

Patrimoine économie qualité de vie, 
une équation à résoudre au quotidien.
Motivée par M. Jackie Flaud et 
épaulée par son association Marpen, 
la municipalité adopte une politique 
de protection et de valorisation 
patrimoniale depuis plus de 40 ans.
Cette dynamique va permettre petit 
à petit un renouveau économique 
et l’implantation de commerces et 
d’artisans.  
L’accompagnement communautaire 
pour le site culturel de la Maison du 
Patrimoine avec la bibliothèque est 
aussi un vecteur d’intérêt majeur pour 
la commune.
« Le maintien et la progression de cette 
dynamique est une attention de tous les 
jours  » précise Eric Bouchet, maire de 
Tusson depuis 2020. Par exemple :
• Accueil et accompagnement des 

porteurs de projets ;
• Mise à disposition et vente de locaux 

communaux avec des charges 
ou des prix adaptés et motivants, 

exclusivement à destination des 
activités économiques artisanales et 
artistiques ;

• Amélioration de la proposition 
touristique avec l’ouverture 
quotidienne libre et gratuite des 
espaces patrimoniaux.

Les activités développées qui 
fonctionnent majoritairement à l’année, 
assurent une autonomie locale, une 
petite centralité pour les communes 
périphériques et une attractivité 
touristique du Nord Charente pour 
l’essentiel et les petits plaisirs.
Aujourd’hui vous attendent une épicerie 
multiservices, des restaurants, des 
commerces de bouches, de nombreux 
artisans et des ateliers d’artistes sans 
oublier une maison d’édition et des 
hébergements pour répondre à la 
demande touristique.
« Sans doute un record charentais pour 
une commune de 230 habitants » appuie 
Eric Bouchet… . « Et quelques nouvelles 
installations en perspective ! »…

À VOIR, À FAIRE :
• Un parcours de découverte touristique balisé dans le village, un circuit de randonnée
• La découverte de la nécropole mégalithique
• Le parcours de Géocaching Terra Aventura
• L’espace d’expositions, Maison du Patrimoine.

Mairie   05.45.31.70.49          Site Internet : www.tusson.fr     
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Rookie roller dancing

SAM. 28 octobre de 18h à 22h
Tout public Tarif entrée : 5€

Location des patins à prix libre !
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salle des fêtes de vars

Conte documentaire & photos

ATPV
(à toute petite vitesse)

vendredi 26 avril
à 20h30

Myriam Hassoun 
Noémie Pinganaud 
Hélène Salecki

GRATUIT
sur réservation

Infos/réservation
patrimoine@coeurdecharente.fr
05 45 20 57 36

Adresse : Mairie, 33 rue principale 16330 VARS

PRENEZ DATE POUR 2024

Infos et Réservation : TP : 10€, TR : 7€
La Canopée 05 45 31 32 82 la-canopee.fr | Les Carmes 05 45 63 07 45 lescarmes.org 

La Palène 05 45 96 80 38 lapalene.fr et dans tous les points de vente habituels

Dim. 11 février 16h30
Salle des fêtes de Charmé 

Le Berger des sons

CULTURE

FESTIVAL CŒUR EN SCÈNE 
Du 27 au 30 juin 2024

Des concerts en plein air 
dans 4 communes de Cœur de Charente 

GRATUIT

LES NUITS DE LA LECTURE
Bibliothèque communautaire d’Aigre  

• vendredi 19/01- 18h30 :  Histoires sous la couette,    
pour les 3-10 ans 
• samedi 20/01 - 9h30 : matinée adulte avec des 
lectures à partager autour d’un café
• samedi 20/01- 18h30 : poésies lunatiques avec 
Kévin Héraud et temps convivial
GRATUIT

ÉCONOMIE
•••••• 

FOIRE DU PAYS D’AIGRE
25 et 26 mai 2024

ENVIRONNEMENT
••••••

VISITES THERMOGRAPHIQUES
Tourriers, le 17 janvier 2024 à 18h - RDV mairie 

Fouqueure, le 26 janvier 2024 à 18h - RDV mairie 
Lors d’une déambulation, découvrez 

par où s’échappe la chaleur des habitations 
et comment y remédier. 

infoenergie@caue.fr           05.45.92.95.93 

ENFANCE - JEUNESSE
••••••

JOURNÉE PARENTALITÉ
25 mai 2024 

Pôle enfance jeunesse de Vars 
Info  05.45.37.00.06
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RETOUR EN IMAGES

Abbaye de St-Amant-de-Boixe > 14 avril
Concert de Bellevue Street

Baignade du Portal - Vars > 29 juin
Concert de Poum tchak bling bling

Nanclars > 30 juin
Concert de Babai Lugu et Alala Katsa katsa

Parc des Charmilles - Aigre > 2 juillet
Concert des P’tites Brel

Château de Bayers > 1er juillet
Concert de Yellow Bounce

Festival Cœur en scène 
2023



affiche bâtisseurs 


